
L e mois de septembre marque la 
rentrée après les deux mois de 

vacances estivales.  
 
La salle  La Clairière accueille de 
nouvelles activités sportives et cul-
turelles ouvertes à toutes et à tous. 
• Club de lecture , 
• Yoga, 
• Tango Argentin,  
• Sophrologie et  relaxation, 
• Atelier parents/enfants autour 

des émotions. 

Toutes ces nouveautés viennent 
compléter les activités en place 
comme les ateliers théâtre du mer-
credi, les jeudis de La Clairière à 
destination des aînés, les séances 
de gym mémoire et multigym or-
ganisées par les Amis de La Neu-
ville, les ateliers musicaux parents 
enfants proposés par Géraldine  et 
bien sûr notre médiathèque qui as-
sure le prêt de livres et de revues 
enfants et adultes.   
 
Ces animations de proximité  offrent 
la possibilité  de pratiquer une acti-
vité et permettent également de se 
rencontrer, de se connaître. 
 
Tous les responsables et anima-
teurs de ces activités vous invitent 
le samedi 7 septembre de 10h à 
12h salle la Clairière au forum 
des associations pour vous pré-

senter leur(s) activité(s). 
 

D ans ce journal, vous trouverez 
plusieurs invitations: 

• Une formation gratuite  en mairie 
de La Neuville à destination des 
aînés pour s’initier, se familiariser 
ou se perfectionner avec la ta-
blette numérique. 

• Des rencontres sur le thème «Bien 
vieillir en Pévèle Carembault» 
pour apporter ses idées et amélio-
rer le quotidien des aînés. 

• Un chantier participatif pour creu-
ser une mare dans le nouvel es-
pace sport et loisirs. 

• La possibilité de participer en fa-
mille  à la plantation d’une haie 
champêtre en novembre. 

• L’exposition des artistes Neuvillois 
pour exposer le temps d’un      
weekend vos réalisations artis-
tiques. 

• Une questionnaire concernant des 
commandes groupées de produc-
teurs locaux. 

 

A utant d’occasions pour s’inves-
tir dans notre commune et par-

ticiper au bien vivre en Pévèle Ca-
rembault. 
 
Excellente rentrée. 
 
Thierry DEPOORTERE  
Maire de La Neuville 
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IPNS MAIRE DE LA NEUVILLE 

Horaires Mairie: 

Lundi, mardi, jeudi et ven-

dredi  de 13h à 17h 

Mercredi de  10h à 12h. 

Samedi  9h  à 12h. 



A  partir du 20 septembre, un food truck friterie s’instal-

lera chaque weekend les vendredi et samedi soir de 

18h30 à 21h30 sur la place de la mairie . 

Fort d’une expérience d’une vingtaine d’années dans la 

restauration, Mr et Mme Moreau vous  régaleront avec 

leurs frites fraîches et leurs burgers maison. 

Vous êtes attendus nombreux et nombreuses pour ce nouveau service proposé aux habitants de la 

commune. 
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E nviron  85 litres d’eau au mètre carré 

sont tombés en quelques heures sur la 

commune durant la nuit du 31 juillet au 1er 

août, occasionnant  des phénomènes de 

ruissellement et de remontée des nappes 

phréatiques.  

Ce phénomène d’une ampleur exceptionnelle a 

entraîné la saturation des réseaux et causé des 

dégâts des eaux plus ou moins importants  

dans certaines habitations du village. 

La commune de La Neuville a effectué une de-

mande de reconnaissance de l’état de catas-

trophe naturelle suite à cet événement. 

35 foyers ont signalé en mairie avoir été impac-

tés par  des dégâts des eaux. 

N’hésitez pas, si ce n’est déjà fait, à  trans-

mettre vos coordonnées et adresse mail par 

téléphone (03.20.86.97.67) ou par mail sur                      

laneuville.mairie@orange.fr. 

L es foyers concernés seront informés dès 

que l’arrêté ministériel confirmant ou non la 

reconnaissance de l’état de catastrophe natu-

relle paraîtra au journal officiel afin que vous 

puissiez effectuer les démarches auprès de 

votre compagnie d’assurance dans un délai de 

30 jours suivant sa parution. 

 

P évèle Carembault met à disposition une 

benne pour la collecte des déchets verts. 

Vous pouvez y déposer les  branchages issus 

de la taille et de l’élagage des haies et des 

arbres du jardin, les feuilles mortes, herbe cou-

pée et  fleurs fanées. 

Les ficelles, fils de fer, pots et sacs en plastique  

ou tout autre déchet ( gravats…) ne sont pas 

autorisés. 

La collecte  régulière des déchets verts dans la 

commune ( poubelle verte) s’effectue tous les 

jeudis  

Il est également possible de déposer ses dé-

chets verts à la déchetterie de Thumeries.  

La benne à déchets verts est à disposition  

pour les particuliers sur le parking de l’école 

de 9h à 17h. 

Prochaines dates: Samedi 21 septembre,     

samedi 26 octobre et mercredi 20 novembre 

2024. 

 

 



L e Camion bleu France Services va à la ren-
contre des habitants pour leur proposer un 

service de proximité et les accompagner pour 
de nombreuses formalités à accomplir       
(Pole Emploi, CAF, CPAM, CARSAT, déclara-
tion d’impôts, carte grise, carte d’identité, 
etc...). 
Phalempin Parking de la mairie  
Mardi 17 septembre, 15 octobre, 19 novembre 
et 17 décembre  de 9h à 13h et  de 14h à 16h.  
 
Prise de RDV conseillée au 03 59 73 69 30 ou 
sur payslillois.franceservices@lenord.fr 
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V ous désirez vous initier à l’utilisation d’une ta-

blette, d’un ordinateur, découvrir les fonctions 

de base, les applications (photo, lecture, informa-

tions, télévision, messagerie, internet, démarches 

administratives, jeux,…)  

Participez aux ateliers 

gratuits proposés en 

mairie de La Neuville. 

Vous bénéficierez de 

conseils et d’une forma-

tion dans une ambiance 

conviviale. 

Une tablette vous sera prêtée durant toute la     

période de formation. 

Les 8 séances seront adaptées à vos besoins  et 

votre niveau. 

Possibilité de service 

de transport si besoin. 

Il est encore temps de 

vous inscrire en  mairie 

ou par téléphone au 03 

20 86 93 07. 

L a loi d’accélération de 

la production d’éner-

gies renouvelables (loi APER)  promulguée 

en mars 2023, fait de la planification territo-

riale des énergies renouvelables une priori-

té.  

              . 

Les communes doivent désormais définir, 

après concertation avec leurs administrés, des 

zones d’accélération d’énergies renouve-

lables, appelées  ZAER, où elles souhaitent 

prioritairement voir des projets s’implanter : 

photovoltaïque, solaire thermique, éolien, bio-

gaz, géothermie, etc.  

Une réunion publique est proposée le jeudi 

10 octobre à 19h Salle La Clairière pour 

une présentation des grandes lignes de 

cette loi, ses implications et les options de 

ZAER qui se dégagent compte tenu des spéci-

ficités de notre commune.  



L ’église St Blaise de La Neuville ouvrira ses portes les 

samedi 21 et dimanche 22 septembre de 14h30 à 

17h30 à l’occasion des journées du patrimoine, l’opportu-

nité de découvrir les  nouveaux vitraux installés en 2023. 
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Ma mairie en poche 
L’application mobile de La 

Neuville  

pour être informé(e)   en 

temps réel sur votre       

smartphone 

Actualités 

Ecole 

Animations 

Environnement 

Dernière minute 

R éservez dès à présent cette matinée pour     

découvrir toutes les activités  proposées     

        à  l’année à La Neuville. 

 

• Théâtre pour enfants et pour adultes                                                      

• Eveil Musical en famille                                                                     

• Gym mémoire et mutligym ( plus de  55 ans) 

• Yoga  dynamique  

• Relaxation/ Sophrologie  

• Tango Argentin  

• Club lecture 

• On fait un jeu, soirée jeux de société 

• Médiathèque   

 

Renseignements et inscriptions de 10h à 12h                           

 

 

 

 

Vous avez 65 ans ou plus ?  

P évèle Carembault propose  dans le cadre de la semaine bleue la revue cabaret transfor-
miste Madame Sans Gêne  le mardi 8 octobre  à la salle des fêtes de Thumeries.  

Spectacle gratuit - Réservation obligatoire sur Pévèle Carembault . 
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L a commune de La Neuville a entrepris de 
réaliser la reprise des concessions en état 

d’abandon afin de libérer certains espaces du 
cimetière qui pourront accueillir à terme de nou-
velles sépultures.  

Un premier constat d’abandon avec rédaction 
d’un procès-verbal avait été effectué́ le vendre-
di 12 février 2021 au cimetière de La Neuville. 

La liste des sépultures constatées en état 
d’abandon a été diffusée.  

Plus des 3 années réglementaires se sont 
écoulées et les descendants ou successeurs 
des concessionnaires qui avaient  été sollicités, 
ne se sont pas manifestés. 

U n second constat d’abandon avec rédac-
tion d’un procès-verbal a été réalisé le 

vendredi 26 juillet au cimetière de La Neuville. 

Ce procès-verbal fera l’objet d’une délibération 
lors du prochain conseil municipal .  

Dès lors, la reprise progressive des sépultures 
sera programmée permettant dans un premier 
temps la construction d’un ossuaire. 

 

 

• SAELENS née Marie DUBART   Concession n°51 délivrée le 12 novembre 1942 

• CARON Marc  Concession n°14 délivrée le 6 mai 1899 

• TURBELIN Alexandre  Concession n°3 délivrée le 1er avril 1891 

• LALAUT Zéphyr  Concession n°43 délivrée le 24 juillet 1935 

• HURTREZ Louis et François  Concession n°23 délivrée le 6 novembre 1905 

• HURTREZ Laurent  Concession n°8 délivrée le 27 septembre 1924 

• OCHIN Bernard  Concession n° 20 délivrée le 17 juillet 1901 

• PONROY LEMAIRE Concession n°4 délivrée le 5 décembre 1893 

• FRISCOURT Louise Concession n°46 délivrée le 22 avril 1937 

• VANHOVE BEYAERT  Concession n°10 délivrée le 5 janvier 1925  

• DUPONT WARIN  Concession n° 38 délivrée le 8 février 1932 

• HOTTIN LOHIER  Concession n° 31 délivrée le 7 décembre 1928 

• BIGOTTE Louis  Concession n° 48 délivrée le 27 juillet 1939 

• KERTEUX Firmin  Concession n° 54 délivrée le 8 septembre 1948 

• DESPLANQUES Charles  Concession n° 68 délivrée le 12 juin 1952 

• LOHIER Louise Vve CORNARD  Concession n° 78 délivrée le 15 mars 1957 

• ALLART Rosalie  Concession n° 100 délivrée le 31 juillet 1967 

• GAUTHIER Etienne  Concession n° 29 délivrée le 7 décembre 1928 

• GAUTHIER PLAETENS  Concession n° 2 délivrée le 16 juin 1922 

• GAUTHIER Etienne  Concession n° 83 délivrée le 18 septembre 1958 

• FOUQUART DELCROIX Amélie  Concession n° 55 délivrée le 9 décembre 1946 

• LEGRAIN Clémence Concession n° 22 délivrée le 8 avril 1927                                  

• DILLIES Julie   Pas d’acte de concession  emplacement plan n°35 

• FOUQUART Ferdinand  Pas d’acte de concession emplacement plan 55 

• FAMILLE VALOIS  Pas d’acte de concession emplacement plan 59 

• LOHIER Marie Sophie  Pas d’acte de concession emplacement plan 2 



L a  Communauté de 
Communes Pévèle 

Carembault organise 
chaque   mercredi de  9h 
à 12h et de 13h30 à 17h, 
les accueils de loisirs 
pour les enfants des com-
munes du territoire, à par-
tir de 3 ans.  
 
Pour les parents qui le souhaitent, une garderie est as-
surée par l’équipe   d’animation dès 7h30, et jusque 
18h30.                                                           .                                                                                                                             
Un service de restauration est proposé, le midi, chaque 
mercredi. 
Les accueils les plus proches de notre commune sont 
proposés à Thumeries, Wahagnies, Attiches et Mons 
en Pévèle. 
Les inscriptions se font sur le portail MyPéri’school               
https://portailfamille.pevelecarembault.fr/connexion  
 
Renseignements sur pevelecarembault.fr 

 

 

 

 

D urant l’été, 

les haies 

ont grandi et se 

sont épaissies.        

Il est temps de les tailler afin de ne 

pas empiéter chez votre voisin ou sur 

l’espace public tels que trottoirs et 

chemins.               .                                                           

Leur hauteur ne doit pas excéder 2 

mètres. 

Les trottoirs qui longent votre habita-

tion méritent votre attention . N’hési-

tez pas à désherber les quelques ad-

ventices indésirables et à nettoyer le 

caniveau afin de favoriser l’écoule-

ment des eaux plu-

viales en cas 

d’orage. 

                                                                                       
 

Tu as moins de 19 ans ?          .                  
Tu habites dans l’une des 38       
communes de la Pévèle Carembault. 
Bénéficie d’une aide financière lors 

de ton inscription à une école de mu-
sique labellisée et à une harmonie du 
territoire !                
La remise est accordée pour toute 
inscription effectuée avant le 10     
octobre 2024.             . 
- 20 € aux frais d'inscription à une 
école de musique.          . 
- 40 € aux frais d'inscription à une 
école de musique + une harmonie. 
 
Toutes les infos sont à retrouver sur 
pevelecarembault.fr 
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L a rue du Général de Gaulle est dotée de places de 

stationnement prédéfinies par des bandes blanches 

et des zones pavées. Depuis un certain temps, les 

règles de stationnement ne sont pas toujours respec-

tées. Tout stationnement en dehors de ces zones est 

interdit. 

Il est important de respecter les zones de stationne-

ment afin d’assurer la sécurité des automobilistes qui 

empruntent la rue et celle des piétons sur nos trottoirs. 

Il est indispensable de laisser au moins un espace d’un 

mètre  entre le véhicule et le pignon de maison afin de 

garantir le passage d’une poussette d’enfant ou d’un 

fauteuil pour personne à mobilité réduite.  

Des stationnements de véhicules sur les trottoirs, 

créant des situations dangereuses en obligeant les 

piétons à passer sur  la route départementale ont 

été observés ces dernières mois.  

Nous vous re-

mercions d’être 

attentif au res-

pect des règles 

de stationne-

ment le long de 

cet axe routier. DANGER 



 

L a Pévèle Carembault propose  prochainement 
de nouveaux  ateliers « compostage » :                            

Septembre  
le 11 à Tourmignies ,                                                  
le 14 à Phalempin et Attiches                                                                   
Octobre  
le 5 à Mons en Pévèle ,                                                      
le 9 à Ostricourt  
Novembre  
le 6 à Ennevelin ,                                                                       
le 9 à Pont à Marcq ,                                                                
le 16  à Camphin en Carembault  
Décembre                                                
le 4 à Mérignies  

Que vous soyez  débutants ou plus avertis,           
venez échanger sur le sujet et repartez avec 
votre composteur en bois à installer dans le            
jardin. 

Pour en savoir plus et vous inscrire appelez le  
03 20 84 88 65  (taper 3) ou directement en ligne 
complétez le formulaire : 

https://demarches.pevelecarembault.fr/
biodiversite/ateliers-dinitiation-au-compostage 
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T rois mois après le rassem-
blement des services au 

sein du même bâtiment, l’inau-
guration du siège Pévèle Ca-
rembault aura lieu le jeudi 5 
septembre à 19h. 
Situé à Pont-à-Marcq, l’ancien 
bâtiment administratif de l’en-

treprise Agfa a entièrement été 
réhabilité et modernisé.  
Vous le reconnaitrez par son 
architecture Art Déco, typique 
des années 30 avec ses 
briques rouges, sa façade ryth-
mée et son fer forgé.                  
 
 

 
 

A l’intérieur, laissez-vous gui-
der par les agents et découvrez 
l’agencement de l’accueil, des 
bureaux et des salles de réu-
nion. Cet évènement sera aussi 
l’occasion de voir la gamme de 
mobilier 100% réemployé, ré-
nové et écoconçu. 

 

L e montant de l’aide est de 100 € pour un 
foyer. Si deux foyers se regroupent pour 

acheter la machine, une subvention de 200 € 
est accordée. Elle est de 300 € pour un groupe-
ment de 3 foyers. Une seule subvention est at-
tribuée par foyer fiscal. 

Pour être éligible à cette aide, il faut être 
un particulier âgé de 18 ans ou  plus et  rési-
der à  titre  principal sur l’une des 38 com-
munes de Pévèle Carembault. 

Le broyeur ne 
doit pas avoir été 
acheté avant le 
15/03/24.  

 

Il peut être neuf ou d’occasion et doit être ache-
té chez un professionnel.                                                                                

Règlement et inscription sur Démarches Pévèle 
Carembault 

 

https://demarches.pevelecarembault.fr/biodiversite/ateliers-dinitiation-au-compostage
https://demarches.pevelecarembault.fr/biodiversite/ateliers-dinitiation-au-compostage
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Communauté Amie Des Aînés  

VENEZ VOUS EXPRIMER  ET ÉCHANGER POUR PRÉPA-
RER UN MONDE LE  PLUS ADAPTÉ. 

Dans les Hauts de France, 18% de la population a aujourd’hui  
plus de 65 ans. L’INSEE indique que 2 Millions de plus de 60 
ans sont attendus en 2050 soit 1/3 de la population.                    
.A La Neuville,  25% de la population a  plus de 65 ans. 

De septembre à octobre, Pévèle Carembault vous invite à 

échanger sur la thématique :                   .                                                       

« Bien vieillir en Pévèle Carembault ».            .                                

15 ateliers participatifs sont organisés dans les   communes 

autour de thématiques du quotidien : les courses, les loisirs, 

les déplacements, l’habitat… 

 

Que vous soyez retraité, quadragénaire ou étudiant, venez 

partager vos idées. 

 

 

R etrouvez le programme des rencontres et le bulletin d’inscription en page intérieure et sur 

pevelecarembault.fr                                                                    

Un covoiturage peut être proposé à la demande.  

Vous pouvez assister aux ateliers de votre choix mais nous vous invitons à participer aux ateliers 
proches de La Neuville afin de coller le plus possible aux réalités et aux problématiques de votre 
quotidien. 

Merci de vous faire connaître en mairie en remplissant le flyer joint.  

Nous espérons vous y retrouver nombreux.  
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AVANT 

APRÈS 

L es travaux de l’espace « sport et loisirs » situé derrière l’école et la 

salle la Clairière qui ont débuté en mai se poursuivent jusqu’en 

septembre.   

Les neuvilloises et neuvillois, jeunes et moins jeunes bénéficieront 

d’une aire de jeux, d’une tyrolienne ,de quatre pistes de boulodrome, 

d’un terrain multisport, d’un espace de promenade et de pique-nique 

et de quelques agrès sportifs . 

Le montant total des travaux s’élève à 330 000€. 

Plusieurs demandes de subventions ont été effectuées. 

La commune a reçu dernièrement confirmation de deux subven-

tions : l’une de l’Etat dans le cadre du fonds vert d’un montant de 

44 926,50€ et la seconde de la région dans le cadre du Fonds 

d’Aide aux Projets Locaux d’un montant de 25 000€.                 .           

D’autres subventions sont en attente de délibération. 

 

U n chantier participatif  « de la théorie à la pratique », avec les spécia-

listes bénévoles de l’association LES BLONGIOS  est proposé afin de 

« créer » notre mare : creuser par niveau, poser la bâche, planter les herbes , 

les pierres, les plantes adéquates ... 

 

L e projet englobe l’engazonne-
ment et la mise en place de 

quelques 3000 plantes, arbustes, 
arbres qui seront installés en au-
tomne pour agrémenter cet es-
pace . 

Dans le cadre de la journée de 
l’arbre,  le samedi 23 novembre 
matin, en association avec la Pé-
vèle Carembault, nous vous invi-
tons, comme chaque année, à  
planter  les jeunes plants qui for-
meront la haie champêtre située 
au fond de l’espace sport et loi-
sirs.                                                       

Préparez votre bêche et vos 
bottes et réservez dès à présent 
cette date sur votre agenda. 

Nous vous attendons d’ores et 
déjà nombreux pour ce moment 
convivial et familial. 
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Fête de l’école 

Chevaux boulonnais Olympiades 

Junicode Atelier théâtre 

Jardin pédagogique Tous en selle 

Marché de producteurs locaux Remise du panier garni 
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67 élèves ont repris le chemin de l’école 
encadrés par 3 enseignantes: 
 
Mme Lheureux: Classe des tout petits,    
petits moyens et grands maternelles.  
Mme Lhermite: Classe des CP,CE1 et CE2 
Mme Contant: Classe des CE2, CM1 et 
Cm2. 
 

L e personnel communal assure les 
temps de garderie périscolaire ainsi que 

la restauration scolaire quatre jours par se-
maine. 
Mmes Valérie Dessine, Perrine Chuffard, 
Evelyne Gratepanche et Chanel Duques-
noy.                                                                       
Les inscriptions pour la cantine et la garde-
rie s’effectuent via le portail famille                 
MyPeri’school.    
 

 

 

 Si vous ne disposez pas encore d’un ac-

cès, vous devez créer votre compte famille 

sur 

https://portailfamille.pevelecarembault.fr/ 

connexion         

Vacances scolaires 2024/2025                                        

Vacances de Toussaint : du 19 octobre  au 

3 novembre 2024                                            

Vacances de Noël: du 21 décembre   au    

5 janvier 2024 

Vacances d’hiver: du 8 février au 24 février 

2025                                                                  

Vacances de printemps: du 5 avril au 21 

avril 2025                                                       

Pont du jeudi de l’Ascension: du 29 mai au 

1er juin 

Vacances d’été: 5 juillet 2025 

 

 

Participez à une 

création collective 

pour présenter un 

spectacle vivant 

C réateurs de bijoux, de vêtements, de jouets 

en bois, d’objets déco, artistes peintres ama-

teurs, sculpteurs…. 

                                                                                                                             

 

 

 

 

 

Vous désirez exposer vos réalisations, vendre 

certaines de vos créations… 

Participez à l’exposition des artistes neuvillois qui 

se déroulera les 16 et 17 novembre 2024 Salle La 

Clairière à La Neuville.               .                                                    

Inscription avant le 20 septembre en mairie:                 

03 20 86 97 67 
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Découvrez les activités  régulières à      ;        
retrouver dès septembre  à La Neuville   
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A nimées par Cécile, les séances reprendront 
dès le 9 septembre 2024. 

La salle La Clairière permet d’accueillir habitués 
et nouveaux, âgés de 55 ans et plus pour : 

 
La gym mémoire le lundi de 9h30 à 11h      Remise en forme basée sur des exercices physiques 
adaptés (45mn) et sur des activités de mémoire (45mn). 

La multi gym le vendredi de 9h05 à 10h05 ( à partir du 13 septembre) 
Remise en forme renforcée basée sur des exercices physiques adaptés plus soutenus (multigym). 
 

Le travail est sérieux et la bonne humeur assu-
rée ! 
 
Les inscriptions se dérouleront lors du forum des 
associations  salle « La Clairière » le samedi 7 
septembre de 10h à 12h).  
 
Prévoir un certificat médical, la fiche d’inscription 
remplie (disponible sur le site de la commune    
mairiedelaneuville.eklablog.fr rubrique les as-
sociations)  ainsi que  le règlement par chèque. 

Le nombre de place est limité.                  ;                                                                                                                             
Il n’y a pas de cours durant les vacances scolaires. 
Tarifs :      
Cours du lundi (gym mémoire)  : 100€           
Cours du vendredi (multigym) : 95€          
Cours du lundi et du vendredi ( les 2 cours) : 125€      Renseignements   : 06 60 72 70 88 

 

 

L es cours de l’association « Les ateliers du Je » ont 
lieu dans la salle La Clairière et reprendront dès le 

18 septembre . 
 
Les cours sont dispensés  chaque mercredi : 

• de 14h à 15h pour le groupe primaire  

• de 15h à 16h pour le groupe CM2/début collège 

• de 16h à 17h30 pour le groupe collège/lycée  

Possibilité d’ajouter un cours adulte le mardi soir, en fonction de 
la demande 
 
Pour toute question ou préinscription, vous pouvez contacter : 
Mail: sarabounie@gmail.com            site: http://www.sarabounie-eft.fr           Tel:   07 67 72 26 18 
 
Inscriptions le samedi 7 septembre de 10h à 12h salle La Clairière .                                                                 
2 séances d’essais gratuites pour tester l’activité.                                                                    

mailto:asso.enaparte@yahoo.com
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L es membres du club "Les jeudis de La Clairière"  

se retrouvent 2 fois par mois, le jeudi après-midi, 

(généralement le 1
er

 et le 3
ème      

du mois) . 

Les membres du club se retrouvent dans la salle as-

sociative  située à côté de l’école  de 14h à 17h pour se divertir en jouant aux cartes, à différents 

jeux de société ou simplement en discutant autour d'un café ou d’un thé.  

Les 1ères rencontres sont prévues  les 5  et 19 septembre 2024.         

Participation : 12€ par trimestre 

 Renseignements escuriol.didier@gmail.com   07 50 80 67 19  

 

Les séances ont lieu le mercredi matin de 9h30 à 10h30 à la salle La Clairière (possibilité de rajouter un créneau de 10h30 à
beaucoup d'inscrits). Les places sont limitées, il est donc indispensable de s'inscrire au préalable. Le tarif pour une séanc
15€/duo (1 duo= 1 enfant + 1 parent). 

Les dates arrêtées pour le moment sont les suivantes: mercredis 18/09, 09/10, 13/11 et 11/12. Les dates pour les mois de janv
viendront bientôt.  

Informations et inscriptions par téléphone au 07.67.72.26.18 ou par mail:
site: http://www.sarabounie-eft.fr 

L es P'tits Ateliers des émotions"  sont des ate-
liers parents-enfants autour des émotions, à la 

carte, proposés une fois par mois et ouverts aux 
enfants de 4 à 7 ans accompagnés d'un parent 
(grand-parent, nounou...).               ;                                             
Chaque séance propose des jeux ludiques, re-
laxation et activités créatives à partager en famille 
autour des émotions.            ;                                                  
L'objectif est d'apprivoiser les émotions et de dé-
couvrir des outils pour mieux les gérer afin d'amé-
liorer ses compétences émotionnelles.         ;                
Les places sont limitées; Il est donc indispensable 
de s'inscrire au préalable. Le tarif pour une 
séance est de 15€/duo (1 duo= 1 enfant + 1 pa-
rent).                                                                                              
PROCHAINES DATES : mercredis 18/09, 09/10, 
13/11 et 11/12  

 

mailto:escuriol.didier@gmail.com
mailto:sarabounie@gmail.com
http://www.sarabounie-eft.fr/
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Journées du patrimoine 

Eglise St Blaise  de La Neuville 

Porte ouverte de 14h30 à 17h30            

Samedi 21 et dimanche 22 septembre 

Balade  Nature en forêt 

Sortie familiale : A la découverte des 

champignons et de la forêt en automne 

RDV devant le restaurant du Leu Pindu       

Dimanche 13 octobre de 10h à 12h 

Association de l’école de La  Neuville 

Vendredi 18 octobre 

Soirée Halloween 

Repas des aînés 

Lundi 11 novembre Salle La Clairière 

Cérémonie du 11 novembre 

Devant l’église de La Neuville 11h 

Expo des artistes neuvillois 

Samedi 16 et dimanche 17 novembre 

Salle La Clairière 

Marché de producteurs locaux 

Samedi 7 décembre  Salle La Clairière 

15h-19h 

Spectacle de Noël 

Dimanche 8 décembre                                     

Salle La Clairière   17h 

Plantation  haie champêtre 

Samedi 23 novembre de 9h30 à 11h30 

Espace « Sport et loisirs » 
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Naissance 
 

Mariage 

15 juin 2024                                      
Grégory AGUZZI et     
Céline LALOYER 

 

24 août 2024                
Charles SCHRAMIAK et 
Ségolène HOURRIEZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décès 
31 mai 2024                  

MIQUET Dominique  

22 août 2024              

BLONDIAU Bernard  

 

 

Mairie de La Neuville :    50, rue du Général de Gaulle     

59239    LA NEUVILLE 

Tel : 03 20 86 97 67   Mail : laneuville.mairie@orange.fr 

Site : http://mairiedelaneuville.eklablog.fr 
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IPNS MAIRE DE LA NEUVILLE 
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